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Vous avez dit « cumulards » ?

Il est temps aujourd’hui pour moi de dire ce que je pense à propos du cumul des mandats, ce
que beaucoup pensent aussi d’ailleurs, mais ne peuvent dire. Parce que dans ce pays, la
malhonnêteté intellectuelle fait qu’il devient difficile de dire tout haut ce que l’on pense. Moi,
j’ai plutôt l’habitude de dire les choses, je n’ai ni Dieu ni Maître, je ne flatte pas à la Cour, je
ne dois mon parcours personnel qu’à mon travail et ma légitimité qu’au vote du peuple. 

Car aujourd’hui, le non-cumul est dans l’air, pour ne pas dire à la mode, et ne pas dire que
cela devient un dogme, soit parce qu’il arrange bien certains dans leurs parcours personnels,
soit parce qu’il permet de mieux préparer l’éviction d’élus en place toujours pour mieux
favoriser le petit parcours personnel de certains, mais aussi et surtout parce que le sport
national aujourd’hui consiste à remettre en cause les fondements même de la République et à
salir trop souvent les élus.

Quand vous êtes élu, vous avez été choisi… et cela dérange ceux qui ne l’ont pas été.

Aussi, lorsqu’il y a quelques semaines, je lisais un édito dans la presse, dont le titre était
« Cumulards ! », je me suis senti insulté, moi qui cumule les fonctions de maire d’une ville de
8.000 habitants et celle de député. Insulté déjà parce que le suffixe « -ard », en langue
française, sert à donner une note péjorative (exemple : bâtard, bavard, binoclard, braillard,
connard, etc.). C’est donc une insulte. Mais surtout je trouve cela très injuste : je n’ai jamais
rien volé, je n’ai pas intrigué pour en arriver là, je ne dois rien à personne. Ce sont juste les
électeurs qui m’ont élu ! Je travaille beaucoup, je suis un député et un maire très actif.

Celles et ceux qui viendraient donc me donner des leçons sont bien malvenus, comme par
exemple cette nouvelle députée de Meurthe-et-Moselle qui s’épanchait récemment sur « Rue
89 ». Mais qui est-elle pour nous donner des leçons ?

Elle a intérêt à ce que des élus qui cumulent soient évincés pour mieux faire son chemin
personnel. Elle a jusque-là été désignée candidate prioritaire parce que femme et issue de la
diversité, et je trouve cela très bien. Elle a été beaucoup aidée à la Cour, ce qui n’a jamais été
mon cas. Elle a gagné des législatives dans des conditions de vent socialiste très favorable,
alors que moi, j’ai gagné mes premières élections cantonales, ma première élection de maire,
mes premières législatives dans des conditions très difficiles en étant souvent très peu aidé,
voire pas aidé du tout, par le Parti Socialiste, car je n’étais pas suffisamment courtisan. J’ai
repris ainsi un canton, puis une circonscription à la droite. Je n’ai dû tout cela qu’à mon travail
et ma proximité avec les gens. Cette fois-ci, j’ai à nouveau gagné les législatives dans des
conditions très dures, ma circonscription ayant été découpée par la droite pour me faire perdre,
en sortant ma propre ville de ma propre circonscription. Et ni Bruno Leroux, responsable
national du P.S., ni Mathieu Klein localement, ne m’ont véritablement défendu alors.
Certainement parce que je dérange… 
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Et voilà donc cette nouvelle députée socialiste, qui n’a jamais géré une commune, qui ne
connaît rien au sujet, et qui vient donner des leçons. Elle demande : « Faut-il être maire pour
rencontrer des chômeurs, des salariés, des entrepreneurs, des parents inquiets pour l’avenir
de leurs enfants ? ». Quelle naïveté ! Quelle ignorance de ce qu’est réellement la vie des
gens ! Je l’invite quand elle veut à venir faire un stage pratique dans ma mairie.

Quand elle affirme que « tous les candidats du Parti Socialiste se sont engagés par écrit à se
démettre de leur fonction dans les exécutifs locaux dans les trois mois suivant l’élection », elle
ne dit pas la vérité. Elle revient à l’insulte lorsqu’elle appelle à ne pas « rompre la parole
donnée ».

En effet, comme un certain nombre de mes camarades candidats, dont plusieurs ministres
aujourd’hui, et nombre de députés réélus, j’ai écrit que « je m’engageais à respecter la règle,
lorsqu’une loi serait votée, et qu’elle s’appliquerait ainsi à tous ». Car je juge que dans la
forme comme sur le fond, ce diktat de Martine Aubry est stupide.

Cette nouvelle élue socialiste, comme beaucoup d’autres, cause et donne des leçons, alors
qu’elle n’a jamais géré une collectivité. Elle n’a pas donné aux luttes sociales et à la cause
publique (au sens que lui donnait Victor Hugo) le dixième de ce que j’ai donné. Et d’autres au
Parti Socialiste ont la même attitude, alors qu’ils n’ont jamais eu un travail autre que dans ou
par le Parti Socialiste. Ça s’appelle des apparatchiks. Et ça réussit en flattant à la Cour de
Solférino ou à la Cour de Meurthe-et-Moselle. 

Olivier Falorni qualifie Martine Aubry de caporale, autoritariste. Je suis assez d’accord avec lui.
C’est pour cela qu’elle vient d’imposer qu’une seule motion sera présentée à notre prochaine
convention. Du jamais vu ! Comme ça, on aura le choix de voter pour elle… ou pour elle. 

Pour s’assurer du soutien du reste de la gauche et d’une partie des militants (à une époque où
elle visait les primaires et combattait ouvertement François Hollande), et donc les flatter,
Martine Aubry a fait voter les militants sur un texte pour la Convention Nationale. Sur le non
cumul des mandats, la question était très orientée, voire fermée. On ne pouvait que voter pour.
Malgré cela, 71% des militants seulement ont voté « oui ».

Et depuis, c’est une sorte de déchaînement. 

Certains journalistes ont trouvé là leur exutoire, tant ils ont du mépris pour les élus qui, selon
eux, sont suspects d’être tricheurs, profiteurs, ne travaillent pas assez, passent leur temps à
inaugurer, à serrer des mains, à flatter l’électorat, à organiser des pots,… Si je retourne au
dictionnaire, cela s’appelle du populisme. 

Si vous posez la question aux gens « Etes-vous pour les cumulards ? », on connaît la réponse.

Si par contre vous demandez « Souhaitez-vous que le député-maire que vous avez élu en
connaissance de cause soit obligé de démissionner ? », ou bien « Souhaitez-vous qu’à
l’Assemblée Nationale, il n’y ait plus que des députés, uniquement députés, et par conséquent
qu’on ait une Assemblée constituée de notables parisianistes, souvent apparatchiks,
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complètement déconnectés de la réalité du terrain ? », la réponse serait tout autre… Ce qui
explique que si 92% de Français seraient contre le cumul des mandats, 75% ont élu leur député
sur un double mandat !

  

Le but de Martine Aubry était stratégique. 

Comme elle est autoritariste, elle a ensuite persévéré, c’est devenu obsessionnel.

Mais aujourd’hui, cela continue à être stratégique, car en imposant cela à François Hollande et
à Jean-Marc Ayrault,  elle les met en difficultés, eux qui n’y étaient pas favorables au départ,
comme nombre de ministres d’ailleurs et une large majorité de députés. 

Chacun aura parfaitement compris que Martine est amère et qu’elle se dit qu’en quittant la
direction du P.S., en laissant ce cadeau empoisonné à François Hollande et Jean-Marc Ayrault,
et en poussant vers la sortie ceux qui sont contre cette loi du non-cumul absolu, elle se dit que
d’ici à deux ans, il y aura peut-être un poste de Premier Ministre à prendre…

Mais regardons un peu les donneurs de leçons qui sont pour le non-cumul des
mandats : 

Martine Aubry : Première Secrétaire Nationale du P.S. + Maire de Lille + Présidente de Lille
Métropole.

Les Ministres (qui ne sont donc plus concernés), qui étaient député + maire d’une grande ville
ou + Président de Conseil Général. 

En Meurthe-et-Moselle, le Président du Conseil Général s’est déclaré (peut-être en espérant
un ministère), dans toutes ses interventions avant la Présidentielle, pour le non-cumul des
mandats : il est Président du Conseil Général + Conseiller Régional ! 

Le Premier Secrétaire Fédéral, dont le discours est un copier-coller de celui de la Reine
Martine : il est Premier Secrétaire Fédéral + Vice-Président du Conseil Général + Conseiller
Municipal de Nancy ( ça devrait prendre un peu de temps quand même) + Conseiller
Communautaire + il a un mi-temps de permanent du P.S. à Solférino auprès de … Martine
Aubry. Il s’est autoproclamé futur candidat aux municipales de Nancy sans désignation des
militants. 

Alors qu’on arrête de nous donner des leçons ! 

Je pense que vouloir imposer cela uniquement au P.S. pour tenter de laver plus blanc que
blanc est suicidaire. C’est montrer que l’on a bien peu d’intérêt pour l’avenir de ce Parti. On
l’a compris, les ayatollahs du non-cumul ne sont, pour des raisons diverses, que sur des
postures.
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Après, je suis POUR une loi sur le non-cumul, mais plafonnée, parce que : 

Je ne trouve pas normal qu’un député ou sénateur puisse être en même temps Président ou
Vice-Président de Département ou de Région. Cela devrait être interdit par la loi. 

Pas normal non plus que le maire de Nancy puisse être aussi député ou sénateur. C’est
matériellement et physiquement impossible. 

Mais je pense tout à fait possible et même nécessaire que le maire de Tomblaine soit en même
temps député. Par mon activité, j’ai démontré sur mon premier mandat de député que c’était
possible. C’est nécessaire parce qu’il faut garder à l’Assemblée la richesse par la
connaissance de la gestion des territoires, dans une proximité que les maires ont bien plus que
les conseillers municipaux. Ne nous racontez pas d’histoires ! 

Par conséquent, il faut certainement une loi qui limite le cumul des mandats aux collectivités
d’un certain nombre d’habitants (10.000 ? 15.000 ? 20.000 ?). 

Par contre, je suis pour interdire le cumul des indemnités. Actuellement, elles sont écrêtées
pour les députés ou les sénateurs, ce qui signifie qu’elles ne le sont pas pour les mandats
locaux. Donc, par exemple, un Président de Conseil Général qui serait en même temps maire et
conseiller communautaire n’est pas écrêté ! 

Je suis pour que l’élu qui aurait un mandat national et un mandat local ne conserve que son
indemnité due à son mandat national. De plus, cela donnerait un coup de pouce aux petites
communes.

Interdire tout cumul des mandats aurait un coût. En effet, il n’y aurait plus d’écrêtements, mais
il y aurait plus de personnes élues, et donc une addition plus importante d’indemnités. 

Je pense qu’il n’est pas souhaitable que le Président d’une Communauté de Communes soit
en même temps le maire de la ville centre, car la charge de travail est trop importante. 

Il y a urgence par ailleurs à travailler sur un véritable statut de l’élu (indemnité des maires,
retraite, assurance sociale, retour à l’emploi). 

Je trouve surprenant que l’on s’acharne ainsi sur des élus qui cumulent deux mandats, et que
l’on taise certaines situations d’élus de droite, mais on en trouve aussi à gauche. Ceux, par
exemple, qui sont députés et en même temps avocat d’affaires, ou chef de clinique, ou
chirurgien qui va opérer et monnayer ses services une fois par mois aux Emirats, tout en étant
député… 

Là, il y a un cumul qui dérange peut-être un peu plus que celui du député, maire d’une petite
commune ?

Voici des éléments d’analyse, dont les sources sont extraites en partie de travaux publiés en
2012 par Laurent Bach, professeur assistant à la Stockholm School Economics.
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Il paraîtrait que les députés pourraient être plus présents à l’Assemblée grâce au non cumul.
Pour quoi faire ? La France est un pays où l’on vote déjà beaucoup trop de lois. Or, c’est
l’une des missions principales des députés. Doit-on voter encore plus de lois, alors que nous
ne sommes pas capables de les mettre en œuvre une fois qu’elles sont votées ? 

Par ailleurs, il est faux de dire qu’un élu sera plus présent dans l’Hémicycle grâce au non
cumul. La preuve en est : il suffit de regarder le classement des députés les moins présents à
l’Assemblée pour se rendre compte qu’il y a en bas du tableau des élus au mandat unique (cf.
Jean-Christophe Cambadélis, potentiel Premier Secrétaire du PS…). 

Etre plus présent dans l’Hémicycle implique que cela se fasse au détriment du terrain, des
rencontres avec les habitants. Or, si le rôle principal du député est de faire et de voter les lois,
la base de son travail se trouve sur le terrain : c’est en se rendant compte des réalités
quotidiennes qu’on peut faire avancer les choses. Les « cumulards » sont moins présents à
l’Assemblée paraît-il. De 8% environ. C’est 8% de présence en plus sur le terrain ! 

Comment peut-on aujourd’hui juger qu’un député qui ne cumule pas est plus présent dans
l’hémicycle qu’un député qui cumule ? Il y a beaucoup trop de variables pour quantifier
l’intensité de l’activité des députés : selon qu’on appartienne à la majorité ou à l’opposition,
selon la situation géographique du député, etc. Les députés majoritaires, les députés parisiens,
dévouent logiquement une part plus importante de leur temps au travail législatif
(commissions…). 

Il est évident que l’impact du cumul sur l’intensité du travail parlementaire est plus important
quand le mandat local est « lourd ». Mais à l’Assemblée, 45% des députés qui cumulent ont
une fonction locale dans une collectivité inférieure à 9.000 habitants. 20% sont également
Président d’un exécutif régional ou départemental ou maire d’une grosse commune.

Un constat à ce sujet : sur les textes concernant les collectivités, les députés cumulant avec un
mandat local consacrent 40% de temps en plus que ceux qui ont un mandat unique.  Et depuis
1988, plus de 150 lois ayant trait aux collectivités locales ont été discutées à l’Assemblée. Et
jamais un seul député sans mandat local n’a été rapporteur spécial ou pour avis d’une de ces
lois ! Coïncidence ? 

Il est intéressant enfin de constater que régulièrement, les positions les plus intéressantes et les
plus importantes sont proposées par des députés cumulant avec un mandat local. Auraient-ils
davantage conscience des réalités du terrain du fait de leur mandat local ? 

Vous trouverez ci-dessous un extrait d’article du journal lemonde.fr, signé par Frédérique
Espagnac, Sénatrice des Pyrénées-Atlantique, Luc Carvounas, Sénateur et Maire d’Alfortville,
et Emeric Bréhier, Député de Seine-et-Marne :

« Nous souhaitons aussi aborder sans fard la question du cumul des mandats, sans oublier
celle du cumul des fonctions. Rappelons d'abord que nul membre du Parti socialiste n'a à
rougir, puisque chacune des avancées réalisées en la matière le fut à l'initiative de cette
formation politique.
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Si donc de nouvelles avancées sont indispensables, il convient de savoir distinguer les
exécutifs locaux selon les collectivités territoriales et leur taille. La question du curseur est ici
essentielle, sauf à méconnaître la réalité du travail d'un élu local ou à ne pas vouloir penser
clairement l'organisation administrative de la France.

 

Il devra d'ailleurs être mis en place un statut de l'élu favorisant la diversification sociologique
des représentants de la République. C'est la condition sine qua non pour ne pas voir une
catégorie d'individus s'instituer dans la vie publique.

 

La démocratie devra, à cet égard, faire l'objet d'une réforme ambitieuse, en concertation avec
les élus. Nous ne devons pas apporter des solutions démagogiques qui ne régleraient rien. »

Contrairement à ce que l’on a pu entendre ou lire ici et là, si au Royaume-Uni le mandat de
parlementaire n’est pas cumulable avec celui de maire, il l’est en Allemagne et en Espagne, il
l’est aussi en Italie pour les villes jusqu’à 20.000 habitants (« Le Cumul des Mandats »,
lemonde.fr du 6 août 2012).

En conclusion :

Je pense que les socialistes, au lieu de céder à la tentation de la démagogie, aux pressions du
populisme, devraient s’employer à répondre aux véritables urgences, en pratiquant
courageusement une vraie politique de gauche, en étant fermes vis-à-vis de Madame Merkel,
de l’Europe, du MEDEF.

L’urgence, c’est combattre le chômage, redonner un niveau de vie et une dignité à tous, de
l’espoir aux jeunes, résorber la dette en supprimant (vite ! tout de suite !) les niches fiscales,
donner aux pauvres, aux jeunes, aux vieux, l’accès aux soins, l’accès au logement, le droit au
bonheur.

Je ramène maintenant le problème à ma situation personnelle, puisque c’est ce que
chacun fait.

Je suis venu en politique progressivement sans avoir vraiment prévu mon parcours.
Contrairement à beaucoup, ce n’est pas le Parti qui m’a fait. Je ne l’ai pas utilisé, car je
n’avais pas de plan de carrière. Je suis venu en politique en me passionnant pour le
développement et la qualité du « vivre ensemble » d’une ville de 8.000 habitants : Tomblaine
en Meurthe-et-Moselle. Cette ville allait mal, car elle a subi plusieurs traumatismes (dynamitage
à la fin de la guerre par les Allemands, la droite pour des raisons partisanes a ensuite empêché
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le développement de la ville depuis plusieurs décennies). C’est parce que j’ai été le maire de
cette ville que je suis devenu député. Parce que j’ai appris en étant maire, et les électeurs l’ont
alors reconnu en m’élisant deux fois député.

J’ai eu un parcours atypique, puisque j’ai été musicien, comédien, metteur en scène de
métier. Je suis le seul député de France dans ce cas, et j’en suis fier. C’est un atout, pour
l’Assemblée, c’est de la diversité. Lorsque l’on est sur un texte et qu’il n’y a que des
médecins dans l’Hémicycle, on peut faire valoir sa différence. Mais contrairement à d’autres
professions plus courantes dans l’Hémicycle, quand le mandat s’arrête, on ne retrouve pas
son travail aussi facilement.

Lorsque j’ai été élu député, j’étais maire et Vice-Président du Conseil Général. J’ai choisi de
démissionner de mon mandat de Vice-Président du Conseil Général, alors qu’il était beaucoup
plus rémunérateur que celui de maire. Parce que cela me semblait avoir du sens. Mais aussi
parce que je me suis engagé auprès de mes concitoyens pour un projet pour un territoire, que
l’on ne peut abandonner comme cela, n’importe quand, n’importe comment.

Aujourd’hui, j’ai ce travail à terminer, et je ne peux pas, je ne veux pas déserter. Les électeurs
qui m’ont élu maire, en sachant que j’étais député, ont le droit au respect. Les électeurs qui
m’ont élu député, en sachant que j’étais maire, ont droit au respect.

Ces gens-là ne sont pas bêtes ! Ils ont voté en connaissance de cause. Alors un peu de respect
pour les citoyens, Mesdames, Messieurs les donneurs de leçons ! En changeant la règle, vous
confisquez le pouvoir au Peuple ! Si le Peuple le veut, c’est à lui d’empêcher le double mandat
par le vote. Monique Rabin, députée P.S. disait : « Démissionner, ce serait trahir ceux qui
m’ont élue ».

Sous mon précédent mandat de député, sur certains sites qui évaluent l’activité des députés,
j’étais un député très actif. Très loin devant certains donneurs de leçons, notables de salons.

Eh oui ! Souffrez que vos élus travaillent ! Contrairement à ce qu’on essaie de vous faire croire
dans une très grande majorité, vos élus sont intègres et travailleurs.

Je suis passionné par le devenir de ma ville et, vous pouvez me reprocher ça aussi : je n’ai pas
encore été suffisamment performant pour préparer ma relève. Je sais que nul n’est
irremplaçable, mais à ce jour, personne à ma connaissance ne souhaite prendre ma place de
maire en ayant les compétences et les connaissances pour cela.

Ce sont des années de travail pour un élu local qui lui permettent d’être capable, c’est
l’expérience. Car les élus locaux n’ont pas de formation, et cela nous éclaire sur un point :
interdire complètement aux élus locaux le chemin de l’Assemblée Nationale, c’est ouvrir un
boulevard aux Enarques, aux Sciences-Pistes, et à la technocratie galopante.

Je suis soucieux du devenir de ma ville, du travail que j’ai commencé et que je dois finir. Je
suis soucieux de la démocratie de proximité. Je suis respectueux du Peuple, qui par son vote
m’a donné la légitimité de dire. Tout ce dont on se contrefiche aujourd’hui dans les salons
parisiens ou nancéiens.
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Hervé Féron adresse cet article au journal « Le Monde » et à M. Lionel Jospin, Président de la
Commission sur la Rénovation et la Déontologie de la Vie Politique.
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